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Direction départementale des territoires 

et de la mer du Pas-de-Calais 

 

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 
 

Notice d’information du territoire 
« Caps et Marais d’Opale - Coteaux calcaires » 

 
Campagne 2021 

 
Accueil du public du lundi au vendredi de « 09h00 à 12h00, sinon sur rendez-vous ». 
Coordonnées de la DDTM : Service Economie Agricole 
   téléphone : 03.21.50.33.99 
   e mail : vincent.dessenne@pas-de-calais.gouv.fr 

 
Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 
proposées sur le territoire « Caps et Marais d’Opale - Coteaux calcaires » au titre de la campagne 
PAC 2021. 
Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et 
climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2022, disponible sous Telepac. 
 

La notice nationale 
d’information sur les 

MAEC et l’AB 
(disponible sous Telepac) 

contient 

• Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB 
• Les obligations générales à respecter 
• Les principes des contrôles et du régime de 

sanctions 
• Les modalités de dépôt des demandes MAEC 

   

La notice d’information 
du territoire 

contient 
Pour l’ensemble du territoire : 

• La liste des MAEC proposées sur le territoire 
• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant 
• Les modalités de demande d’aide 

   

La notice spécifique de la 
mesure 

contient 

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire : 
• Les objectifs de la mesure 
• Le montant de la mesure 
• Les conditions spécifiques d’éligibilité 
• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant 

s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire) 
• Le cahier des charges à respecter 
• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions 



 

Version du 29/04/2021 2/5 

spécifiques 

 
Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la 
conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre 
disposition sous Télépac. 
 
Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDTM. 
 

 
1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Caps et Marais d’Opale - Coteaux calcaires » 

 
En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la SAU 
est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le cahier des 
charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus de 
surfaces. 
En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit 
éligible à la MAEC, au moins 50 % de sa surface ou de sa longueur doit être incluse dans le territoire. 
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Au total, ce sont 67 communes qui sont partiellement concernées partiellement par le zonage « Coteaux 
calcaires » pour une surface de plus de 2 108ha. 

 

Commune en partie dans le zonage coteaux 

Nom Code INSEE Nom Code INSEE 

Acquin-Westbécourt 62008 Lottinghen 62530 

Affringues 62010 Lumbres 62534 

Alembon 62020 Menneville 62566 

Alquines 62024 Nabringhen 62599 

Audembert 62052 Nesles 62603 

Audrehem 62055 Neufchâtel-Hardelot 62604 

Bainghen 62076 Ouve-Wirquin 62644 

Bléquin 62140 Pihem 62656 

Bonningues-lés-Ardres 62155 Quelmes 62674 

Boursin 62167 Quesques 62678 

Bouvelinghem 62169 Rebergues 62692 

Brunembert 62179 Remilly-Wirquin 62702 

Clerques 62228 Saint-Inglevert 62751 

Cléty 62229 Samer 62773 

Colembert 62230 Sangatte 62774 

Coulomby 62245 Sanghen 62775 

Courset 62251 Seninghem 62788 

Dannes 62264 Setques 62794 

Desvres 62268 Surques 62803 

Doudeauville 62273 Tingry 62821 

Elnes 62292 Tournehem-sur-la-Hem 62827 

Escalles 62307 Verlincthun 62845 

Escoeuilles 62308 Vieil-Moutier 62853 

Esquerdes 62309 Wavrans-sur-l'Aa 62882 

Fiennes 62334 Wissant 62899 

Halinghen 62402 Wizernes 62902 

Hallines 62403 Zudausques 62905 

Hardinghen 62412   

Helfaut 62423   

Herbinghen 62432   

Hermelinghen 62439   

Hervelinghen 62444   

Journy 62478   

Lacres 62483   

Landrethun-le-Nord 62487   

Leubringhen 62503   

Leulinghem 62504   

Licques 62506   

Longfossé 62524   

Longueville 62526   
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2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 
 

Les coteaux entretenus par pâturage extensif ou par fauche tardive sont constitués d’un tapis 
d’herbes rases, la pelouse. Il s’agit de formations végétales composées d’une grande diversité de 
plantes adaptées aux particularités du sol et aux conditions climatiques. Sur les fortes pentes bien 
exposées des coteaux, au sol sec et peu profond, s’installe la végétation typique des pelouses sèches 
calcicoles caractérisée par ses affinités méridionales. Sur des pentes faibles, la fauche est parfois 
pratiquée. Il s’y développe des pelouses ourlets.  
Sur le territoire, l’abandon de certains secteurs et l’exploitation intensive d’autres, essentiellement 
par le surpâturage, entraînent la perte des habitats, reconnus comme rares et menacés à l’échelle 
européenne.  
 

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE 
 
En 2021, il ne sera pas possible d’engager de nouveaux contrats de 5 ans pour ce territoire. Seuls 
des nouveaux contrats d'une durée d'un an seront proposés. Ces dispositions concernent les 
mesures listées dans le tableau ci-dessous : 
 

Type de 
couvert 

et/ou habi-
tat visé 

Code de la me-
sure 

Objectifs de la mesure Montant 

Surfaces en 
herbe 
  
  

NC_OPC7_HEM3 
Maintien de l'ouverture par élimination méca-
nique ou manuelle des rejets ligneux et autres 
végétaux indésirables 

57,25 € /ha/an 

NC_OPC7_HEP4 

Ajustement de la pression de pâturage de 0.3 à 
1.2UGB/ha sur certaines périodes et absence to-
tale de fertilisation azotée (hors apport éventuel 
par pâturage) sur prairies (UN = 150u) 

206,01 € /ha/an 

NC_OPC7_LIN8 Entretien de bandes refuge 0,49 € /ml/an 

 
Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe 
à cette notice d’information du territoire « Caps et Marais d’Opale - Coteaux calcaires ». Les 
conditions spécifiques à respecter dans le cadre d'un nouveau contrat d'un an sont mentionnées 
dans ces notices. 
 
 

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 
 
Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre engagement 
représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant minimum n’est 
pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 
Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 
d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice spécifique de chaque 
mesure. Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée. 
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5. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 
 
Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 
financières. Si les capacités financières sont insuffisantes pour couvrir toutes les demandes 
d'engagement, une sélection pourra s'avérer nécessaire. Cette sélection sera effectuée dans l'ordre 
des priorités défini selon les procédures propres à chaque financeur. Les demandes d'engagement 
seront retenues intégralement au sein d'une même catégorie de priorité. Lorsque les capacités 
financières ne permettent plus le financement de toutes les demandes d'aide au sein d'une même 
priorité, aucune demande d'engagement ne sera retenue pour cette priorité. 
 

 
6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 
 
Pour vous engager en 2021 dans une MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans Telepac les 
écrans nécessaires, avant le 17 mai 2021 : 
- cocher la case correspondant aux MAEC 2015-2022 dans l’écran demande d’aides ; 
- dessiner les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (mesures surfaciques, 
linéaires ou ponctuelles) selon les instructions figurant dans la notice explicative de la 
télédéclaration des MAEC, en précisant le code de la mesure demandée ; 
 
Le cas échéant, si pour une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire, le chargement ou les 
effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations ou critères 
d'éligibilité : 
- déclarer les effectifs animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur Telepac, afin que 
la DDTM soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation ; 
Le cas échéant, si l’une des mesures du territoire s’adresse aux entités collectives et que le 
chargement ou les effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations 
ou critères d'éligibilité. 
- vous devez remplir le formulaire « déclaration de montée et de descente d’estive » pour 
renseigner l’ensemble des animaux herbivores pâturant sur les surfaces collectives dont vous 
assurez la gestion. 
Ce formulaire est à renvoyer à la DDTM au plus tard le 15 novembre 2021, afin que celle-ci soit en 
mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos surfaces. 
 
 

7. CONTACTS 
 
Opérateur :  

- Sophie Quennesson - Parc naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 
- squennesson@parc-opale.fr – 06.31.81.75.28 

- Accueil du Parc : 03.21.87.90.90 

 
Animateurs : 

- Sophie Quennesson et Théophile DETAILLEUR - Parc naturel Régional des Caps et Marais 
d’Opale 

- squennesson@parc-opale.fr – 06.31.81.75.28 

- TDETAILLEUR@parc-opale.fr – 03 21 87 86 29  
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